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CHSCT-M du 11 juillet 2017 
Amiante : Une accumulation de dossiers ! 

 
 

Ce premier compte rendu sera uniquement 
consacré aux problématiques liées à 
l'amiante. 

Comité experts amiante RH 
Un comité experts RH s’est tenu le 27 avril 
2017 et a traité principalement : 

 de la création d’une Allocation de 
Cessation Anticipée d’Activité (ASCAA) 
pour la Fonction publique de l’Etat. Ce 
dispositif a été développé dans le décret 
n°2017-435 du 28 mars 2017 et dans 
l’arrêté interministériel du 10 mai 2017 
portant application de l’article 146 de la 
loi de finances pour 2016 ; 

 du guide médico-administratif dont un 
volet consacré au dossier médical en 
santé au travail DMST. Ils ont fait l’objet 
de deux notes de la Secrétaire Générale 
des MEF : une aux Directions et services 
chargés de les mettre en oeuvre, l’autre 
aux présidents des CHSCT ; 

Copil Tripode/Nantes 

 la création d’une fiche de bonnes 
pratiques en matière de mesures 
d’empoussièrement. 

 l’étude  épidémiologique  et  notamment 
son étude de mortalité dont les modalités 
ont été remises en question par les 
organisations 

 

 le classement du Tripode en site amianté, 
demandé par l’ensemble des 
organisations syndicales 

 L’extension, par le biais d’un arrêté 
ministériel, de la compétence de la 
Commission de réforme ministérielle  au  
profit  des  agents  du   Tripode est en 
cours d’élaboration. 

Comité experts 
amiante bâtimentaire 

- Cité Cambronne à Nantes.  
- Tour de Bretagne  à  Nantes.   
- Site de Cluny à Schoelcher 

(Martinique). 
- CDFiP de Montargis. 

Un Comité experts amiante poursuivra ces 
travaux en septembre prochain. 

Bonne nouvelle accueillie 
favorablement par FO Finances:  

création d’un poste de Directeur 
de projet amiante au sein de la 
DRH du Secrétariat Général et en 
lien avec les Directions générales, 
pour traiter le dossier amiante 
dans sa globalité et pour 
coordonner les travaux des diverses 
instances sur le sujet. 

Quant au Tripode de Nantes, FO 
Finances a bien acté les propos de M. 
LE MAIRE, lors du CTM du 12 juillet, 
annonçant comme prioritaire une 
décision sur ce dossier. 

 


